
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 
 n°45 824 du 30 juin 2010 

dans l’affaire X / III 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de 
migration et d'asile 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 26 février 2010, par X, qui déclare être de nationalité 
sénégalaise, tendant à l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour avec ordre 
de quitter le territoire, prise le 25 janvier 2010. 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Vu la note d’observation et le dossier administratif. 
 
Vu le mémoire en réplique. 
 
Vu l’ordonnance du 30 avril 2010 convoquant les parties à l’audience du 27 mai 2010. 
 
Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me C. GHYMERS loco Me J.-Y. CARLIER, avocat, qui 
comparaît pour la partie requérante, et Me K. SBAÏ loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 
comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Rétroactes. 
 
1.1. Le 7 mars 2009, le requérant s’est marié à Jodoigne avec Madame [X . X.], de 
nationalité belge. 
1.2. Le 4 septembre 2009, il s’est vu délivrer une carte de séjour de membre de la famille 
d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de conjoint d’une Belge. 
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1.3. Le 21 janvier 2010, le délégué du Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 
d’asile a pris, à l’égard du requérant, une décision mettant fin au droit de séjour avec 
ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée le 28 janvier 2010. 
Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :   
 
« Selon le rapport de cohabitation de la police de Jodoigne du 18/01/2010, la cellule 

familiale est inexistante. En effet, l’épouse belge [X. X.] a déclaré à la police que son mari 

[Y. Y.] et elle étaient séparés de fait depuis le 11 novembre 2009, suite à de nombreux 

problèmes de couple. La police atteste n’avoir vu que des effets personnels féminins à 

l’adresse et [Y. Y.] a fait un changement d’adresse en date du 06/01/2010.» 

 
2. Exposé du moyen d’annulation. 
 
2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 40 à 47 de 
la loi du 15 décembre 1980 […] ; de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs 
familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres ». 
 
2.2.1. Dans ce qui tient lieu de première branche, arguant que « […] Afin de permettre à 
l’administré d’exercer son droit de recours, une décision doit faire référence aux 
dispositions qui la motivent. […] », elle soutient, en substance, que « […] En l’espèce, si 
l’acte de notification […] fait référence aux dispositions de la loi du 15 décembre 1980 
permettant le recours en annulation, la décision elle-même […] ne comporte aucune 
référence à la loi du 15 décembre 1980 se limitant à la référence à l’article 54 de l’arrêté 
royal du 8 octobre 1981 figurant sur le modèle type de l’annexe 21 auquel il renvoie sans 
préciser quelle disposition de la loi, visée à l’article 54 de l’arrêté royal, est concernée, soit 
les articles 42 bis, 42 ter et 42 quater. […] ». 
 
2.2.2. Dans ce qui tient lieu de deuxième branche, après avoir rappelé le prescrit de 
l’article 42 quater de la loi du 15 décembre 1980, précitée, et arguant que « […] Cette 
réglementation transpose la directive 2004/38 du Parlement européen et du Conseil du 29 
avril 2004 […], laquelle modifie le règlement 162/68/CEE. [….] », la partie requérante 
soutient, en substance, que « […] la directive 2004/38/CE, en son article 13, ne vise la 
possibilité de perte ou de maintien du droit de séjour du membre de la famille 
ressortissant d’un Etat tiers qu’en cas “de divorce, d’annulation de mariage ou de rupture, 
du partenariat enregistré”, et non en cas de séparation provisoire dans le cadre du 
mariage. Cette exclusion du seul motif de séparation provisoire pour mettre fin au séjour 
du conjoint marié d’un citoyen de l’Union européenne est confirmée par la jurisprudence. 
Dans son arrêt DIATTA (C.J.C.E., 13 février 1985, Diatta c. Land Berlin, C-267/83, 
J.O.C.E., 1985, p. 567), la Cour de Justice de l’Union européenne […] a dit pour droit que, 
vu le contexte et les finalités poursuivies par le règlement 1612/68, celui-ci “ne saurait être 
interprété de façon restrictive” (point 17) ; que le règlement n’exige pas que le membre de 
la famille “habite en permanence” avec le regroupant (point 18) et que “le lien conjugal ne 
peut être considéré comme dissous tant qu’il n’y a pas été mis un terme par l’autorité 
compétente. Tel n’est pas le cas des époux qui vivement simplement de façon séparé 
(sic), même lorsqu’ils ont l’intention de divorcer ultérieurement”. En l’espèce, le requérant 
et son épouse ne sont pas divorcés. L’ordonnance rendue par le Juge de Paix de 
Jodoigne se contente d’autoriser temporairement la résidence séparée des époux. 
Aucune procédure de divorce n’est entamée. […] ».  
A l’appui de son argumentation, la partie requérante produit divers documents qu’elle joint 
à sa requête, en vue de démontrer que les époux n’ont pas l’intention de divorcer et, 
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affirmant que « […] La cellule familiale composée du requérant, de son épouse et des 
enfants de celle-ci existe […] toujours à l’heure actuelle. […] », elle conclut qu’à son 
estime « […] La décision querellée viole donc le droit du conjoint d’un Belge de se voir 
octroyer un titre de séjour en Belgique. […] ».         
 
2.2.3. Dans ce qui tient lieu de troisième branche, la partie requérante fait valoir, quant au 
changement de domicile du requérant dont il est fait état dans les motifs de la décision 
querellée, d’une part, que c’est l’épouse du requérant qui a effectué ce changement et 
non pas le requérant lui-même comme mentionné dans l’acte attaqué et, d’autre part, qu’il 
a déjà été mentionné que ce changement présente un caractère temporaire. 
 
2.2.4. Enfin, dans ce qui tient lieu de quatrième et dernière branche, la partie requérante, 
arguant que « […] Au moment de délivrer un ordre de quitter le territoire, […la partie 
défenderesse…] doit apprécier l’ensemble de la situation de la personne concernée. 
[…] » soutient, en substance, que le requérant « […] est parfaitement intégré dans la 
société belge. Il a conclu un contrat de travail […] à temps plein et à durée illimitée. […] 
La délivrance d’un ordre de quitter le territoire apparaît donc disproportionné (sic) vu la 
parfaite intégration professionnelle du requérant. […] ». La partie requérante produit, à 
l’appui de son argumentation, une copie de divers documents, parmi lesquels le contrat 
de travail du requérant et une attestation de son employeur. 
 
2.3. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante s’emploie à répondre à 
l’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse, dans sa note 
d’observations, à l’encontre de certains aspects du moyen invoqué en termes de requête. 
Elle précise également les arguments qu’elle avait fait valoir dans les deuxième et 
quatrième branches de son moyen unique et ajoute, quant à la première branche de ce 
même moyen, que la « […] seule référence à l’arrêté royal de 1981 ne répond pas aux 
exigences de motivation formelle des actes administratifs. […] ». 
 
3. Discussion. 
 
3.1. En l’espèce, sur l’ensemble des branches du moyen unique, réunies, le Conseil 
rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, 
l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui 
serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué 
(cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 
 
En l’occurrence, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’exposer la 
raison pour laquelle elle estime que la décision querellée serait constitutive d’une violation 
des articles 40, 40bis, § 1, § 2, 2° à 4°, § 3 et § 4, 40ter, alinéa 2, 41 à 42ter inclus et 
42quinquies à 47 inclus de la loi du 15 décembre 1980, précitée, qu’elle invoque dans sa 
requête. 
 
Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces 
dispositions. 
 
3.2. Sur le reste du moyen, en sa première branche, le Conseil observe également que la 
partie requérante n’indique pas quel principe ou disposition normative la partie 
défenderesse aurait méconnu en se limitant à faire référence, dans l’acte querellé, « […] à 
l’article 54 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 figurant sur le modèle type de l’annexe 21 
auquel il renvoie dans préciser quelle disposition de la loi, visée à l’article 54 de l’arrêté 
royal, est concernée, soit les articles 42 bis, 42 ter et 42 quater. […] ». 



  

 

 

CCE X - Page 4 

Il en résulte qu’au regard des principes qui ont été rappelés au point 3.1. qui précède, le 
Conseil ne peut que conclure à l’irrecevabilité de la première branche du moyen. 
 
La précision apportée, dans le mémoire en réplique, selon laquelle la « […] seule 
référence à l’arrêté royal de 1981 ne répond pas aux exigences de motivation formelle 
des actes administratifs. […] » n’est pas de nature à énerver cette conclusion. En effet, il 
est de jurisprudence administrative constante qu’un mémoire en réplique n’est nullement 
destiné à pallier les carences d’une requête introductive d’instance, de telle sorte 
l’explicitation du moyen pris à l’égard de l'acte attaqué, laquelle aurait pu et donc dû être 
formulée dans la requête, n’est pas recevable.    
  
3.3. Par ailleurs, sur la deuxième branche du moyen, le Conseil rappelle qu’en 
l’occurrence, la décision querellée fait apparaître que la partie défenderesse, partant du 
constat que le requérant et son épouse sont séparés, déduisant cette considération, 
notamment, d’un rapport de la police de Jodoigne, cité dans l’acte attaqué et figurant dans 
le dossier administratif, a estimé qu’il ne peut plus être question entre eux du : « […] 
minimum de vie commune […] » tel que défini par la jurisprudence constante du Conseil 
d’Etat et du Conseil de céans (voir, notamment : C.E., arrêts n°53.030 du 24 avril 1995 , 
n°80.269 du 18 mai 1999, n°114.837 du 22 janvier 2003 et CCE, arrêts n°36 075 du 17 
décembre 2009 et n°39 375 du 25 février 2010), en l’absence duquel l’article 42 quater, 
§1er, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, précitée, autorise le ministre ou son délégué, 
durant les deux premières années du séjour, à mettre fin au droit de séjour obtenu par le 
ressortissant d’un pays tiers en sa qualité de membres de famille d'un citoyen de l'Union. 
La partie requérante soutient, quant à elle, que le raisonnement tenu à cet égard par la 
partie défenderesse est erroné, partant du postulat que l’article 42quater de la loi du 15 
décembre 1980, sur la base duquel l’acte querellé a été pris, devrait s’interpréter à la 
lumière de l’enseignement de l’« […] arrêt DIATTA […dans lequel…] la Cour de Justice 
de l’Union européenne […] a dit pour droit que, vu le contexte et les finalités poursuivies 
par le règlement 1612/68, celui-ci “ne saurait être interprété de façon restrictive” (point 
17) ; que le règlement n’exige pas que le membre de la famille “habite en permanence” 
avec le regroupant (point 18) et que “le lien conjugal ne peut être considéré comme 
dissous tant qu’il n’y a pas été mis un terme par l’autorité compétente. Tel n’est pas le cas 
des époux qui vivement simplement de façon séparé (sic), même lorsqu’ils ont l’intention 
de divorcer ultérieurement”. […] ». 
Sur ce point, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante reste en défaut 
d’établir la comparabilité de la situation du requérant avec celle rencontrée par 
l’enseignement jurisprudentiel sur lequel elle fonde son argumentation, lequel est relatif à 
l’application des dispositions du règlement 1612/68/ CE du Conseil du 15 octobre 1968 
relatif à la libre circulation des travailleurs à l'intérieur de la Communauté, qui avaient fait 
l’objet d’importantes modifications avant que l’acte querellé ne soit pris. 
Dans cette mesure, le Conseil ne peut que conclure au caractère non fondé de cette 
branche du moyen. 
Les documents que la partie requérante joint à sa requête, en vue de démontrer que les 
époux n’ont pas l’intention de divorcer et qu’ils forment toujours une cellule familiale, ils ne 
sont pas de nature à énerver les conclusions qui précèdent, dans la mesure où ces 
éléments, qui n’avaient été communiqués à la partie défenderesse en temps utiles, ne 
sauraient être pris en considération en vue d’apprécier la légalité de la décision 
entreprise, ceci en vertu de la jurisprudence administrative constante qui considère qu’il y 
a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte 
administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 
septembre 2002). 
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3.4. Sur la quatrième branche du moyen, concernant le grief fait à la partie défenderesse 
de ne pas avoir tenu compte de la circonstance que le requérant bénéficiait d’un contrat 
de travail, le Conseil ne peut que constater que cet élément n’ayant pas été communiqué 
à la partie défenderesse en temps utiles, l’on ne peut raisonnablement lui reprocher de ne 
pas avoir tenu compte des intérêts du requérant en la matière lorsqu’elle a pris l’acte 
attaqué. 
De même, il ne saurait être davantage attendu du Conseil de céans qu’il prenne en 
compte ce même élément en vue de se prononcer sur la légalité de la décision entreprise, 
ceci en vertu de la jurisprudence administrative constante déjà rappelée au point 3.3.1. 
qui précède. 
 
3.5. Enfin, s’agissant des griefs formulés, dans la troisième branche du moyen, en rapport 
avec le changement d’adresse du requérant, dont il est fait état parmi les motifs de la 
décision querellée, le Conseil estime qu’ils ne sont pas en mesure de remettre en cause 
les considérations qui précèdent. 
En effet, ceux-ci concernent un motif de l’acte entrepris qui, dès lors que le motif de l’acte 
litigieux lié à la séparation du requérant et aux conclusions qu’en a tirées la partie 
défenderesse n’est pas utilement contesté et suffit à fonder l’acte en droit, peut être 
considéré comme surabondant, en sorte que sa contestation est inopérante. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 
La requête en annulation est rejetée. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille dix, par : 
 
Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 
 
Mme V. LECLERCQ, Greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
V. LECLERCQ N. RENIERS 
 


